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I. Introduction

Les utilisateurs du logiciel PrimaWeb ont maintenant la possibilité, dans le 
cadre de l’enquête sociale, de consulter les données du Cadastre des 
pensions. 

Le Cadastre des pensions est une gigantesque base de données reprenant 
l’ensemble des droits et paiements accordés aux pensionnés résidant en 
Belgique. Il regroupe autant les avantages du 1er pilier (pensions légales) que 
du 2ème pilier (pensions extralégales : Fonds de pension ou Assurance groupe 
constitués sur base contractuelle entre un salarié et son employeur).

Ne sont néanmoins pas repris au Cadastre, les avantages qui relèvent du 
3ème pilier de pensions (Fonds de pension ou Assurance vie contractés à 
titre individuel).

Notons que les données du Cadastre des pensions lui sont transmises par -
et sous la responsabilité - des organismes débiteurs de pensions. Ces 
données peuvent donc faire l’objet de modifications ou de régularisations 
ultérieures.

Il est donc conseillé aux utilisateurs de reconsulter de temps en temps la base 
de données afin de s’assurer que la situation du pensionné n’a pas 
fondamentalement changé.



II. La consultation des données du Cadastre des pensions

Pour consulter les données du Cadastre des pensions, vous devez vous 
placer dans l’écran « Composition de Ménage » et cliquer sur le « Nom » de 
la personne (1) qui va faire l’objet de vos recherches.

Dans le menu « Membre du ménage » qui vient de s’afficher (1), vous cliquez 
sur le lien « Cadastre des pensions » (2).



La consultation du Cadastre des pensions peut se faire de 2 manières :

- par période de référence

- par mois de paiement

La consultation par période de référence permet de connaître, quel que soit 
le moment effectif du paiement, les données de pension relatives à la période 
que vous avez déterminée.

Par contre la consultation par mois de paiement permet de connaître, quelle 
que soit la période de référence, l’ensemble des montants déclarés pour cette 
mensualité.

Après avoir complété les dates de début et de fin de validité de votre 
recherche et sélectionné le type de consultation que vous souhaitez, vous 
obtenez une première réponse reprenant :

- le(s) nom(s) de l’organisme débiteur, 

- son numéro BCE ( Banque Centrale des Entreprises), 

- le numéro d’immatriculation Inami (numérotation interne au Cadastre),

- le nombre de droits connu pour cet organisme.



En cliquant sur Consulter (1), vous obtenez des informations générales sur le 
ou les droits dont bénéficie le pensionné.

1 Numéro de suite attribué au droit du pensionné

2 Code avantage du droit (cf. info-bulle)

3 Pilier auquel le droit est rattaché

4 Caractère national ou non du droit

5 Numéro du dossier du droit

6 Périodicité du droit : mensuel, trimestriel, semestriel, annuel, capital, …

7 Détails du droit et liste des paiements



En cliquant sur la loupe munie d’une croix verte (7), de nouvelles rubriques 
s’affichent :

1 Lien permettant de consulter la signalétique du droit

2 Lien permettant de consulter les montants déclarés



II. 1. Consulter la signalétique du droit

Si vous cliquez sur la « Signalétique du droit » (1), vous obtenez les nouvelles 
informations suivantes :

1 Nombre d’anomalies concernant le droit même (cf anomalies infra)

2 Date de prise de début du droit

3 Date à laquelle le droit a été supprimé

4 Lien vers des informations complémentaires au droit

Vous pouvez en outre obtenir des informations complémentaires sur le droit 
consulté (4). La signification de chaque rubrique est explicitée par une 
infobulle.





II. 2.Consulter les paiements déclarés

Si vous cliquez sur le « Montant brut total pour la période du (…) au (…)» (2), 
vous obtenez les nouvelles informations suivantes :

1 Début et fin de la période de paiement

2 Montant brut de la pension

3 Nombre de paiements intervenus (pour obtenir un détail , double-cliquez 
sur le chiffre en bleu)

4 Montant précomptable de la pension

5 Nombre d’anomalies qui concernent ce paiement

6 Informations complémentaires quant à ce paiement



Vous pouvez, en outre, obtenir des informations complémentaires sur le 
paiement consulté (6).

La signification de chaque rubrique est explicitée par une infobulle.



III. Les anomalies

Une fois par trimestre, le Cadastre des pensions lance un programme appelé 
« Programme de surveillance » qui a pour but de déceler toutes les données 
de droits ou de paiements susceptibles d’être problématiques.

Ces droits et ces paiements sont considérés comme étant en « anomalies ».

Afin de ne pas vous induire en erreur, ces anomalies vous sont 
communiquées au moment de la consultation.

Nous conseillons aux utilisateurs qui sont confrontés à une anomalie lors de 
la consultation du Cadastre de prendre contact avec l’organisme débiteur afin 
de connaître la situation exacte du pensionné.

III. 1. Anomalie touchant un droit :

Une anomalie affectant un droit est visible dans la signalétique du droit.

En cliquant sur le « 1 », une nouvelle fenêtre s’ouvre et donne la raison de 
l’anomalie, soit :



III. 2. Anomalie touchant un paiement :

Lorsque l’anomalie touche exclusivement un paiement, elle n’est pas signalée 
au niveau du droit mais mentionnée, comme le montre l’exemple ci-dessous, 
au niveau du paiement.

Dans le cas présent, le droit a été ouvert mais aucun paiement n'a été 
déclaré. Ce n'est pas pour autant que le paiement n'est pas effectif.



IV. Liste des anomalies

D’une manière générale, les codes erreur commençant par « 0 » concernent 
des droits ou des paiements relatifs à des personnes vivantes ; alors que 
ceux commençant par « 1 » se rapportent à des personnes décédées.


